
Page 1 sur 3 
 

District Haute Garonne de Football 

 

COMMISSION DÉPARTEMENTALE 

D'ARBITRAGE 
 

 

Réunion plénière du 11 juillet 2019 
 
Présents : Mme NARDIN M. - MM. BALESTRACCI - CALMETTES - DELCLOS - HUBERT - NARDIN 
R. - NAT - THOMAS - TROGANT. 
Invités : MM. LLEWELYN (CRA) - LEDOUX (CTDA). 
Excusés : M. BAUVALET - COUPAT - FAGGION - FEUILLADE 
 
Un tour de table de présentation est établi pour présenter la CDA à Anthony LLEWELYN. 
 
1. APPROBATION DU PROCÈS VERBAL DU 17 MAI 2019 
Pas de remarques. Le PV est adopté. 
 
2. INTERVENTION DU REPRÉSENTANT DE LA CRA – Anthony LLEWELYN 
Après une présentation personnelle, il nous explique les raisons ayant amené son entrée à la 
CRA.  
Il explique avoir notamment travaillé sur le nouveau Règlement Intérieur de la CRA (avec 
application d’une note CRA), les problèmes rencontrés sur la fin de saison dans les 
observations, les indisponibilités des arbitres régionaux trop nombreuses. 
La CRA va travailler très rapidement sur ce problème.  
L’accompagnement des candidats Ligue se fera avec une observation dès la première 
rencontre. Les candidats arbitres à fort potentiel seront détectés pour une éventuelle 
promotion accélérée. Un travail de formation sera fait également sur les observateurs. 
Les arbitres régionaux pourront conduire des actions auprès des CDA et bénéficier d’un bonus 
sur la note CRA. 
Une application plus stricte des tests physiques sera mise en place avec possibilité suite à 2 
échecs de remise à disposition en District. 
Problèmes des indisponibilités de tous ordres (hors blessure constaté par médecin du sport) 
empêchant les classements réels, ils seront d’office classés derniers. 
 
Questions de la CDA : 
- Interrogation sur la structuration du Futsal régional, et évoqué la candidature potentielle de 
2 arbitres seniors évoluant en futsal (AMSELLEM et LAVERGNE). La formation initiale Futsal 
sera obligatoire y compris pour les arbitres « herbe ». Pour les clubs de R1, il y a obligation à 
partir de cette saison d’avoir un arbitre spécifique futsal. 
- Évocation sur le nombre d’arbitre assistant à fournir pour les rencontres de R3, à savoir l’an 
dernier était de 1 (AA2) et sera de 2 (AA1 + AA2) à compter de 2019/2020. 
Une difficulté se rencontre aussi pour la catégorie U20 qui devra être couverte par des R3. 
- Évocation du cas du tour de Coupe de France les 24 et 25 / 08 : possibilité de faire appel au 
District. 
- Mise à jour de Foot2000 concernant les candidats Ligue (sera effectué sous peu) 
- Point abordé sur la catégorie féminine, création d’une filière spécifique féminine. 
- Question sur la représentativité des très jeunes arbitres 
- Quid de la présidence de la CRA, des CTRA des PV de CRA, fonctionnement de l’IR2F. 
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3. INFORMATIONS GÉNÉRALES 
- Comité Directeur du 9 juillet 
Suppression des finales de championnats 
Représentativité des Très jeunes arbitres 
AG d’Hiver le 22/11/2019 
En D1 U13 : à partir de la 3ème phase, obligation d’avoir un arbitre auxiliaire (d’au moins 16 
ans) ou un très jeune arbitre 
Évolution des compétitions jeunes 
Audition reportée de 4 arbitres au soir du stage 
 
- Réunion des Présidents de CDA / DTA : 
Compte rendu effectué par OlivierLEDOUX. 
 
- Arrivées : 
GEOFFROY Marc (Tarn) 
 
- Demande de reprise : 
BOIS Yohan –TOURNIE Damien 
 
- Courriers : 
CARRO Antoine – SOULIE Julien – EL MAHRAOUI Monsif (réponse à adresser) – CLOS Matthieu 
(réponse au stage) 
AMSELLEM Yannick – LAVERGNE Anthony : demande à être candidat Ligue Futsal, la CDA 
donne son accord et envoie le dossier à la CRA pour prise de décision. 
MAGNE Bertrand : demande à passer arbitre assistant, accord 
SMARA Matthieu – WILIBONA Cyril – MAINCENT Johan 
 
- Propositions de mission suite à demande : 
Stéphane VIDAILLAC (observation jeunes) 
Ludovic BAUTISTA (référent arbitre) 
Ben Nacer ADRAFI (réponse à adresser) 
Laurent FERNANDEZ (réponse à adresser) 
 
- Lors d’absence en commission de discipline sans justificatif : pas de match de coupe, de foot 
entreprise 
 
- Création d’un corps d’arbitre assistant spécifique : prévoir le RI (AAR2 / Passerelle D1 et D2) 
 
- Compte-rendu des finales : 
Bon retour global, notamment des prestations de nos arbitres féminines. 
Point noir sur la rencontre U15 : TAC / EAUNES LABARTHE avec un match arrêté. 
 
- Assemblée Générale des Arbitres : 
Au vue du peu de monde présent, il est décidé de ne plus faire d’AG. Les classements seront 
diffusés aux arbitres à la fin des championnats après validation de la CDA. 
 
- Suspension d’arbitre : 
2 arbitres ont été suspendus par les commissions de discipline : 1 pour 5 ans et 1 pour 6 mois. 
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4. ÉLECTION DU PRÉSIDENT 
Victor BALESTRACCI est seul candidat. Il est réélu à la majorité absolue, il sera proposé au 
prochain comité directeur. 
 
 

5. FORMATIONS 
Dates des stages : 
À Toulouse : samedi 7 septembre pour les seniors, dimanche 8 septembre pour les jeunes. 
À Saint Gaudens : dimanche 1 septembre pour les jeunes et seniors. 
 
Tous les membres CDA et observateurs devront IMPÉRATIVEMENT participer à 1 des 3 stages 
suite aux nombreuses modifications aux lois du jeu. En cas de non-participation, la CDA ne 

désignera pas l’observateur. 

 
Dates des 1ers Tests physiques :  
Toulouse : samedi 14 septembre 
Saint Gaudens : dimanche 21 septembre. 
 
 

 
Le Président de Séance, 

Victor BALESTRACCI 
La secrétaire de la Commission, 

Martine NARDIN. 
 


